
PROCÈS-VERBAL 

RÉUNION DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 

TENUE LE MERCREDI 28 SEPTEMBRE 2022 
  

 

Présents :  Meggie Lesage, psychologue 

 Stéphane Marie, technicien au service de garde 

 Cindy Labrecque, secrétaire d’école 

 Audrey Fontaine, enseignante 

 Andrée-Anne Verret, enseignante, 

 André Nicodème Berlin Takoudjou, parent 

 Sandra Savard, parent 

 Stéphanie Provencher-Larouche, parent 

 Solène Hautot, parent 

 Mélanie Carpentier, parent 

 Sandrine Boivin, enseignant   

        

Absents : Philippe Boisvert, parent 

  

 

Ordre du jour 

 

1. Mot de bienvenue et nouvelles de l’école 

Madame Laflamme souhaite la bienvenue aux membres du conseil d’établissement, les membres se 

présentent et elle donne les dernières nouvelles de l’école. 

 

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

 

Proposé par André Nicodème Berlin Takoudjou et secondé par Andrée-Anne Verret. 

 

Adopté à l’unanimité.               CÉ-22-23-01 

        

3. Questions en provenance de la salle 

Aucune question 

 

4. Lecture, suivis et adoption du procès-verbal du 8 juin 2022 

Le procès-verbal est adopté avec la correction d’une coquille. 

 

Proposé par André Nicodème Berlin Takoudjou et secondé par Andrée-Anne Verret. 

 

Adopté à l’unanimité.               CÉ-22-23-02 

 

 

 



5. Élection aux postes d’officiers du conseil d’établissement 2022-2023 

S’est présenté à la présidence : André Nicodème Berlin Takoudjou. Comme il est le seul à se 

présenter pour ce rôle, il assurera donc la présidence. 

C’est Mme Mélanie Carpentier qui assurera la vice-présidence. 

C’est Mme Cindy Labrecque qui assurera le secrétariat. 

 

Approuvé à l’unanimité                CÉ-22-23-03 

 

6. Fonction et pouvoirs du conseil d’établissement et formation obligatoire 

Madame Laflamme informe les membres du conseil d’établissement sur la formation obligatoire qui 

doit être suivie par tous les membres. Cette année, plusieurs membres ayant déjà été formés, 

chaque membre sera responsable de suivre la formation. Toutes les capsules et les documents sont 

disponibles sur le site suivant :  

https://www.quebec.ca/education/prescolaire-primaire-et-secondaire/gouvernance-

scolaire/conseil-etablissement/formation-obligatoire  

 

Des capsules thématiques seront offertes en fonction des thèmes qui seront abordés lors des 

différentes rencontres. 

 

Consultation/Décision 

 

7. Calendrier des rencontres 

Madame Laflamme dépose le projet de calendrier des rencontres. 

 

Adopté à l’unanimité               CÉ-22-23-04 

 

8. Règles de régie interne du conseil d’établissement 

Madame Laflamme présente les règles de régie interne du conseil d’établissement.  

 

Des modifications sont apportées au document. 

 

Adopté à l’unanimité               CÉ-22-23-05 

 

 

9. Sorties éducatives 

Madame Laflamme présente la reddition des sorties qui ont eu lieu et informe les parents sur les 

sorties à venir. 

Elle demande l’accord des parents pour la sortie de fin d’année sur le Louis-Jolliet en 6e année en 

fonction du sondage effectué auprès des parents. 

Elle sensibilise les parents à l’augmentation des frais de transport et des coûts des sorties.  

 

Adopté à l’unanimité.                                                                                                     CÉ-22-23-06 

 

10. Activités parascolaires 

Madame Laflamme présente l’offre parascolaire au primaire et au secondaire.  

https://www.quebec.ca/education/prescolaire-primaire-et-secondaire/gouvernance-scolaire/conseil-etablissement/formation-obligatoire
https://www.quebec.ca/education/prescolaire-primaire-et-secondaire/gouvernance-scolaire/conseil-etablissement/formation-obligatoire


 

11. Dons et commandites 

Madame Laflamme et les membres de l’équipe-école demande la permission des membres du conseil 

d’établissement pour faire des demandes de dons et de commandites auprès d’organismes. 

 

Approuvé à l’unanimité               CÉ-22-23-07 

 

12. Représentant de la communauté 

 La représentante de la maison des jeunes n’était pas présente à la rencontre. Mme Laflamme 

sollicitera la maison des jeunes et la maison de la famille pour connaître leur intérêt à siéger à titre 

de membre de la communauté sur notre conseil d’établissement.  

 

Information 

 

13. Portrait de situation et organisation scolaire 

Au niveau de l’organisation scolaire de Val-Bélair, Mme Laflamme informe les membres du conseil 

d’établissement que le Centre de services scolaire renouvelle la demande d’ajouts d’espaces pour 

le secteur de Val-Bélair. Dans cet ajout, l’objectif serait de redonner des parcours complets autant 

aux écoles primaires qu’à l’école L’Odyssée au secondaire. L’école L’Odyssée est actuellement à 

pleine capacité avec ses 15 groupes au primaire et ses 12 groupes au secondaire. 

 

14. Visite de l’école 

L’École L’Odyssée offrira une visite de l’école le mardi 4 octobre prochain de 18h30 à 20h30 pour 

les élèves et les parents souhaitant venir découvrir les lieux de leur école de bassin. Une lettre a 

été envoyée à tous les élèves du 3e cycle du secteur les invitant à visiter notre site internet, à 

visionner les capsules vidéo et à prendre connaissance du dépliant d’information. 

Pour les futurs élèves de 5e année, une visite sera aussi offerte en juin prochain. 

 

15. Parole au représentant du comité de parents 

Il n’y a pas eu de rencontre à ce jour, la prochaine rencontre sera le 5 octobre. 

 

16. Autres sujets 

L’ordre du jour étant épuisé, il est proposé par Andrée-Anne Verret et secondé par Cindy Labrecque que la 

séance soit levée à 19h42. 

 

Approuvé à l’unanimité                                                                                                             CÉ-22-23-08 

 

______________________________________ _____________________________ 

Président                               Secrétaire 

   

_______________________________________ 

Directrice 

 


